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Droits politiques des fonctionnaires-Loi

Le projet de loi C-231 que nous débattons à l'étape de la
deuxième lecture a ceci de particulier qu'il constitue la pre-
mière mesure globale concernant les droits politiques, dont les
dispositions pourraient remplacer les situations prévues actuel-
lement à l'article 32 de la Loi sur l'emploi dans la Fonction
publique. Cette mesure tend à régler le problème à propos
duquel les trois partis ont pris des engagements, et à reconnaî-
tre aux fonctionnaires fédéraux les droits inscrits dans la
Charte des droits et des libertés. Le projet de loi C-231 vise
donc à supprimer l'article 32 de la Loi sur l'emploi dans la
Fonction publique, et à le remplacer par une mesure qui
accorde aux fonctionnaires fédéraux la plus complète protec-
tion possible des libertés d'expression, d'association et de réu-
nion garanties par la Charte, qui soit compatible avec les prin-
cipes d'une fonction publique non sectaire et fondée sur le
mérite.

Je m'intéresse depuis longtemps aux droits politiques, soit
depuis l'époque où j'étais député provincial de l'Ontario. Ces
ernir,z nnnAi- i'ni dienté. Pven deq fnnctinnnaires. des nar-

Les droits accordés seraient les suivants: droits i
activement un parti ou un candidat, notamment de pe
une campagne politique; de fournir des contributions
res à un parti ou à un candidat ou de recueillir des fd
leur compte; de militer dans un parti, d'occuper un 1
recevoir de notes d'avertissement si on cherche à ass
congrès ou à occuper un poste dans une association
circonscription; d'exprimer des points de vue et de pa
la vie démocratique.

Le projet de loi expose également une nouvelle 1
pour les fonctionnaires de l'Etat qui désirent se pori
dats. Dans cette procédure, ils informeraient la Comr
la Fonction publique et à moins d'appartenir à une

Le projet de loi comprend, je crois, des
la Charte des droits et libertés. Il s'agi
droits proposés dans le rapport D'Avign
sont très proches des droits politiques rec
provinces, surtout dans l'ouest du Cam
pays occidentaux dont le droit ressemble
la Grande-Bretagne et l'Australie. Les q
de loi se rapprochent également des prop
rapport sur l'activité politique des empE
récemment publié par la Commission o:
du droit.
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